
Division des Personnels Enseignants 
 
 
DIPE/22-933-792 du 20/06/2022   
 

TABLEAU DE PROMOTION A LA HORS CLASSE - ANNEE SCOLAIRE 2021-2022 - CORPS DES 
PROFESSEURS D’EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE 

 

 
 
Destinataires : Tous destinataires  
 
Dossier suivi par : Mme SCHNEIDER - Tel : 04 42 91 73 76 - mail : catherine.schneider@ac-aix-marseille.fr 
 
 

Le recteur de la région académique Provence – Alpes - Côtes d’Azur, recteur de l’académie d’Aix-
Marseille, chancelier des universités 
 
 Vu la loi n°83-634 du 13/07/1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
ensemble de la loi n°84-16 du 11/01/1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique de l’Etat ; 
 
 Vu le décret n°80-627 du 04/08/1980 modifié relatif au statut particulier des professeurs 
d’éducation physique et sportive ; 
  
Arrête : 
 
Article 1 : Les professeurs dont les noms suivent, sont nommés au grade de la hors classe à compter 
du 1e septembre 2022.  
 
ALLIONE ISABELLE 
ANTOINE LAURE 
BAILLETTE CATHERINE 
BARAK KARIM 
BARGACH SAKINA 
BARRET CAROLINE 
BERTON GEREMI 
BESSE YANNICK 
BONNET LAURENCE 
BOUINOT STEPHANE 
BOUQUET SERGE 
BRANCHU GREGORY 
CAHEN OLIVIER 
CALISE OLIVIER 
CAPELLE GREGORY 
CHAVONNET THIERRY 
CONSTANTIN CARINE 
COPIGNEAUX AGNES 
COPILLION LAURENT 
DEFORGE GAELLE 
DIAN REMY 
DOMENECH JEREMIE 
DUQUESNE SYLVIE 
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EDUMALLE REMY 
FERRAND GREGORY 
GAUDION THOMAS 
GENEVEY STEPHANE 
GRANGEAT SEBASTIEN 
GUTIERREZ TRON VIRGINIE 
HARO STEPHANE 
ISABLEU MARTINE 
KARA RENAUD 
LAMARE KARINE 
LEYNAUD ANNE 
LIONNET VINCENT 
LORIEDO CESARI CAROLINE 
MATHOT LUDOVIC 
MATTONE CARINE 
MICHEL ALEXANDRA 
MORETTO GILLES 
OULLIER AUDREY 
PETIT FABIENNE 
PIQUE FLORENCE 
PONTUS DENIS 
RONZIERE CECILE 
ROUX ANNE-LISE 
RUAT YOANN 
SALOMON BEATRICE 
SANITAS GUILLAUME 
SARLIN CONTI ELODIE 
SERDJEBI BRIGITTE 
SIGNORE JEROME 
SVRDLIN ANDELKO 
THERME CELINE 
VINIEL CYRIL 
VOLAND GRAZIELLA 
 
 
Article 2 : Le Secrétaire Général de l’Académie d’Aix-Marseille est chargé de l’exécution du présent 
arrêté 

 
 
 
Signataire : Pour le Recteur et par délégation, Bruno MARTIN, Secrétaire Général de l'Académie d'Aix-Marseille 
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